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PRECONISATION TYPE CD56 REFECTION TRANCHEES

Réfection provisoire : Couche de surface

Assise de chaussée (q2) La couche de surface de réfection provisoire devra être mise en œuvre chaque fin de journée.

CA1 =  couche d'accrochage de 300 à 400 g/m² de bitume résiduel 

Assise de chaussée

Densité moyenne ≥ 97% de l'OPM

Caractéristiques du matériau auto-compactant (caractéristiques et conditions spécifiques de mise en oeuvre à fournir avant le chantier) :

     - Il sera de type non essorable,

     - Il devra avoir des caractéristiques permettant de supporter le trafic spécifié,

     - Il sera réexcavable (Rc ≤ 2 Mpa), et sa livraison se fera en camion malaxeur.

Densité moyenne ≥ 98,5% de l'OPN

Matériau utilisable en q4 :

Sols fins A1h ; A1m ; A1s ; A2h ; A2m

Sols sableux et graveleux avec fines B1 ; B2h ; B2m ; B2s ; B3 ; B4h ; B4m ; B4s ; B5h ; B5m ; B5sB6h ; B6m

Sols comportant des fines (non argileuses) et des gros éléments C1B1 ; C1B3 ; C2B1 ; C2B3

Densité moyenne ≥ 95% de l'OPN Sols insensibles à l’eau D1 ; D2 ; D3

Sols rocheux R11 ; R12h ; R12m ; R13h ; R13m ; R21 ; R22 ; R23 ; R41 ; R42 ; R43 ; R61 ; R62 ; R63.

Zone d'enrobage Sous produits industriels F2 - F3 - F4 - F6 - F7 - F8

q4 ou q5 Matériaux élaborés Difficulté de compactage : DC1 ; DC2 ; DC3

Matériaux auto-compactants excavables Se référer aux conditions spécifiques d’utilisation

Zone d'enrobage : Sable 0/D utilisable en q4 ou gravillons d/D adapté au reseau

Lit de pose

si e (q4) ≤ 0,15 m alors matériau q4 identique à q3

q4

Sable 0/D utilisable en q4 (réseau souple)

 ou

 gravillon d/D adapté (réseau rigide)

ou

ou matériau utilisable en q4 sous réserve 

d'agrément

Emploi de l’objectif q5 si la hauteur de recouvrement est ≥ 

1,30 m,(en cas d’encombrement des réseaux ou de 

difficultés d’exécution particulières).

Partie Supérieure du 

Remblai

(Couche de forme)

q3

Partie inférieure du Remblai

Couche de surface
(Réfection définitive)

6

 BBSG3 0/10

CA 1

q2

Matériau auto-compactant (MAC)

Non essorable

épaisseur = 0,70 mini.

Matériau auto-compactant (MAC)

Non essorable

ou

Matériau utilisable en q4

 (Norme NF P 98-331)

 sous réserve d'agrément

M.O en n couches suivant matériau et matériel de 

compactageRemblai initial

Recouvrement

de 0,10 à 0,30 m

De préférence, pour la pérénité des réseaux, choisir des matériaux facilement compactables (B1 ; B3 ; D1 ; D2 et si les 

dimensions le permettent C1B1 ; C1B3 ou D3).

Sols comportant des fines et des gros éléments
C1A1h ; C1A1m ; C1A2h ; C1A2mC2A1h ; C2A1m ; C2A2h ; C2A2m ; C1B2h ; C1B2m ; C1B4h ; 

C1B4m ; C1B5h ; C1B5m ; C1B6h ; C1B6m ; C2B2h ; C2B2m ; C2B4h ; C2B4mC2B5h ; C2B5m ; 

C2B6h ; C2B6m

Matériau auto-compactant (MAC)

Non essorable

T3+

85<PL<150

MJA par sens

ESU ou BBE
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PRECONISATION TYPE CD56 REFECTION TRANCHEES

Matériau utilisable en q3 :

Sols sableux et graveleux avec fines (non argileuses) B1 ; B3

Sols comportant des fines (non argileuses) et des gros éléments C1B1 ; C1B3 ; C2B1 ; C2B3 ; C2B1 ; C2B3 ; C1B4 ; C2B4 après élimination de la fraction fine 0/d

Sols insensibles à l’eau D1 ; D2 ; D3

Sols rocheux R11 ; R21 ; R22 ; R41 ; R42 ; R61 ; R62

Sous produits industriels F31 ; F6 ; F7 ; F8

Densité moyenne ≥ 98,5% de l'OPN Matériaux élaborés Difficulté de compactage : DC1 ; DC2 ; DC3 

Matériaux auto-compactants excavables Se référer aux conditions spécifiques d’utilisation

Matériau utilisable en q4 :

Sols fins A1h ; A1m ; A1s ; A2h ; A2m

Sols sableux et graveleux avec fines B1 ; B2h ; B2m ; B2s ; B3 ; B4h ; B4m ; B4s ; B5h ; B5m ; B5sB6h ; B6m

Sols comportant des fines (non argileuses) et des gros éléments C1B1 ; C1B3 ; C2B1 ; C2B3

Densité moyenne ≥ 95% de l'OPN Sols insensibles à l’eau D1 ; D2 ; D3

Sols rocheux R11 ; R12h ; R12m ; R13h ; R13m ; R21 ; R22 ; R23 ; R41 ; R42 ; R43 ; R61 ; R62 ; R63.

Zone d'enrobage Sous produits industriels F2 - F3 - F4 - F6 - F7 - F8

q4 ou q5 Matériaux élaborés Difficulté de compactage : DC1 ; DC2 ; DC3

Matériaux auto-compactants excavables Se référer aux conditions spécifiques d’utilisation

Zone d'enrobage : Sable 0/D utilisable en q4 ou gravillons d/D adapté au reseau

Lit de pose

Remblai initial

Recouvrement

de 0,10 à 0,30 m

Sable 0/D utilisable en q4 (réseau souple)

 ou

 gravillon d/D adapté (réseau rigide)

ou

ou matériau utilisable en q4 sous réserve 

d'agrément

Accotements

si e (q4) ≤ 0,15 m alors

matériau q4 identique à q3

 Matériau utilisable en q4

 (Norme NF P 98-331)

sous réserve d'agrément

M.O en n couches suivant matériau et matériel de 

compactage

De préférence, pour la pérénité des réseaux, choisir des matériaux facilement compactables (B1 ; B3 ; D1 ; D2 et si les 

dimensions le permettent C1B1 ; C1B3 ou D3).Emploi de l’objectif q5 si la hauteur de recouvrement est ≥ 

1,30 m,(en cas d’encombrement des réseaux ou de 

difficultés d’exécution particulières).

Tranchées non circulées :

Sols comportant des fines et des gros éléments
C1A1h ; C1A1m ; C1A2h ; C1A2mC2A1h ; C2A1m ; C2A2h ; C2A2m ; C1B2h ; C1B2m ; C1B4h ; 

C1B4m ; C1B5h ; C1B5m ; C1B6h ; C1B6m ; C2B2h ; C2B2m ; C2B4h ; C2B4mC2B5h ; C2B5m ; 

C2B6h ; C2B6m
q4

Couche de surface
Identique à l'existant

ou e ≥ 0,15 m de GNT A dans le cas d'un trottoir 

non revêtu

Partie Supérieure du 

Remblai

(Couche de forme)

 Matériau utilisable en  q3

 (Norme NF P 98-331)

sous réserve d'agrément

q3
épaisseur = 0,30 m

M.O en n couches suivant matériaux et matériel de 

compactage

Partie inférieure du Remblaih
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